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SOCIETE « FLUXINNOV »

ABIDJAN COMMUNE DE COCODY QUARTIER

ANGRE DJOROGOBITE 1, Lot 236, Ilot 28

Siège

Aux termes de la DSV et des Statuts SSP en date du 19 Juin 2024, et
enregistrés à ABOBO le 20 Juin 2024, il a été constitué une SARL aux
caractéristiques suivantes :

SOCIETE « FLUXINNOV »Dénomination :

Conception, Développement et
Commercialisation de Produits Technologiques ;
Recherche et Développement (R&D) en Technologies de l’
Information et de la Communication-Services de Conseil
en Transformation Numérique-Gestion de Projets
Technologiques-Formation et Développement des
Compétences-Promotion et Commercialisation de Produits
Technologiques-Participation à des Projets de Recherche
et Développement (R&D)-Exploitation et Gestion d’
Infrastructure Technologique-Opérations Commerciales,
Financières, Mobilières et Immobilières-E-commerce-
Matériels et consommables informatiques-Fourniture de
bureau-Import et export de produits technologiques et
tout type de marchandise- Commerce général-Prestations
diverses de service et toutes activités connexes à cet
objet social.

Objet :

1,000,000 F CFA divisé en (100.0) Parts
Sociales de Dix Mille (10,000) F CFA chacune en
numéraires, numérotées de 1 à 100 intégralement
souscrites et entièrement libérées par l'associé unique.

Capital

ABIDJAN COMMUNE DE COCODY QUARTIER
ANGRE DJOROGOBITE 1, Lot 236, Ilot 28
Siège social

M GNEZE GNAKO SOGO STEPHANE (GÉRANT)Dirigeant(s)



n°CI-ABJ-03-2024-B13-06609 du 04/07/2024 au
Tribunal du Commerce d'Abidjan.
RCCM :

99 ansDurée :

n°40518/GTCA/RC/2024 du 04/07/2024Dépôt au greffe


